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Février 2015 

 

Nous venons d’apprendre, ce lundi 23 février, par la Mairie de Saint Martin de Bréthencourt, que l’État 

cherche à établir une « aire de grand passage » pour les gens du voyage dans le Sud des Yvelines.  

Le terrain pressenti est situé sur la D168 entre le TGV et l’autoroute A10, en face du hameau de «Haut 

Bout ». 

Le conseil municipal de Boinville le Gaillard est solidaire et apporte son soutien à la municipalité de Saint 

Martin de Bréthencourt qui a rejeté ce projet. 

Sachez que cette implantation nous concerne également de par sa proximité avec le hameau du Bréau 

sans Nappe. 

 

Nous restons vigilants, et vous tiendrons informés de l’évolution de ce dossier. 

     (ci-joint, au dos le Flash spécial de Saint Martin de Bréthencourt) 
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